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Mme Christiane JODAR donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU,  
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M. Jean-Louis ROUSSET, Mme Christine ROUX, M. Gérard TARDY,  
M. Alain VERCHERAND   
 
Secrétaire de Séance :  
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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2017 
 

FONDS DE CONCOURS TRANSITION ENERGETIQUE ET ECOLOGIQUE - 
COMMUNE DE SAINT-HEAND - REHABILITATION DE L’ANCIENNE CASERNE 
DES POMPIERS ET DE LA SALLE DE SPECTACLES DE BOUTHIEU EN POLE 
«MUSIQUE ET SPECTACLE» 
 
 
 

I. Fonctionnement du fonds de concours transition énergétique et écologique 
 
Par délibération du Conseil de Communauté du 03 juin 2015, Saint-Étienne Métropole a 
instauré un dispositif cadre d’intervention par fonds de concours à destination des 
communes, conformément à l’article L5216-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, sur la thématique de la transition énergétique et écologique.  
L’assiette de calcul du fonds de concours à verser est définie à partir du montant restant 
réellement à charge de la commune après déduction de toutes les subventions. Sur cette 
base, le pourcentage maximum d’intervention est de 50 %.  
La collectivité, maître d’ouvrage, doit également conserver une participation minimale de  
20 % au projet d’investissement (article 76 de la loi n°2010-1563).  
 
Les travaux de rénovation et d’amélioration de la performance énergétique et 
environnementale des bâtiments communaux existants, menés dans le cadre d’une réflexion 
globale portée sur l’ensemble du bâtiment, sont éligibles au dispositif de fonds de concours  
« Transition énergétique et écologique ».  
 
Tout projet éligible peut bénéficier d’un taux d’intervention de base de 30 % du montant des 
dépenses éligibles ; ce taux peut être bonifié en fonction de la réponse du projet aux critères 
de développement durable suivants, pour être porté à 40 ou 50 % :  

- énergie et eau (critère prioritaire) ;  

- biodiversité et qualité de vie (critère prioritaire) ;  

- intégration au site ;  

- mobilité et accessibilité ;  

- matériaux et filières ;  

- cohésion et insertion sociales ;  

- culture et participation.  
 
La commune de Saint-Héand sollicite le fonds de concours « Transition énergétique et 
écologique » pour les travaux de réhabilitation de l’ancienne caserne des pompiers et de la 
salle de spectacles de Bouthieu en pôle « Musique et Spectacle ». 
 

II. Le projet porté par la commune de Saint-Héand 
 
Le projet de la commune de Saint-Héand consiste à doter l’école de musique actuelle de 
locaux plus fonctionnels, en réhabilitant l’ancienne caserne des pompiers, ainsi que la salle 
des spectacles de Bouthieu, afin de créer un « Pôle Musique et Spectacle ». 



 
Le projet met en œuvre une isolation par l’extérieur de trois façades, une isolation de 
combles par laine soufflée, ainsi que le remplacement de menuiseries extérieures. 
 
Le coût total d’opération est estimé à 1 468 028,00 € HT, intégralement éligible.  
 

Dans le cadre du dispositif de fonds de concours « Transition énergétique et écologique », la 
commune de Saint-Héand s’est vue attribuer un montant maximum de fonds de concours de 
64 770,34 €. A ce jour, la commune n’a pas commencé à consommer cette enveloppe.  

 
Comme suite à la demande de la commune, il est donc proposé une aide à hauteur de 
64 770,34 € pour ce projet. 
 
La commune a sollicité d’autres aides financières :  

- Etat (Dotation soutien investissement public local), à hauteur de 367 007 € ;  

- Conseil départemental, à hauteur de 120 000 € ; 

- Région – FEDER, à hauteur de 225 000 € ; 

- ADEME, à hauteur de 26 400 € ; 

- Autres, à hauteur de 10 000 €. 

 

 

Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- autorise l’attribution d’un fonds de concours Transition énergétique et 
écologique à la commune de Saint-Héand pour les travaux de réhabilitation de 
l’ancienne caserne des pompiers et de la salle de spectacles de Bouthieu en 
pôle « Musique et Spectacle » d’un montant maximum de 64 770,34 € ;  

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 

convention d’attribution de ce fonds de concours ;  
 

- la dépense correspondante sera imputée à l’article 2041412 du budget 
Développement durable – destination DDCLIMAT de l’exercice 2018.  

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


